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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Sous-traitance
Question écrite n° 8511

Texte de la question

M Alain Vivien attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les
escroqueries dont font parfois l'objet des petites entreprises. Il lui demande quelles mesures pourraient etre
prises, legislativement ou reglementairement, pour que les responsables des societes reputees non solvables,
qui deposent leur bilan sans avoir paye les entreprises avec lesquelles ils avaient passe des marches, ne
puissent juridiquement disparaitre alors qu'ils fondent, parfois a la meme adresse, une autre societe ayant des
objectifs economiques similaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Les depots de bilan de societes reputees non solvables peuvent avoir des repercussions financieres
tres defavorables sur les fournisseurs de ces societes. En effet, en cas d'insuffisance d'actif, les entreprises
sous-traitantes enregistrent, en general, des creances impayees. A moins qu'elles ne puissent beneficier du
droit de priorite resultant de l'article 40 (etablissant l'ordre de paiement des creances) de la loi du 25 janvier
1985 relative au redressement et a la liquidation judiciaire des entreprises, elles peuvent, suite aux depots de
bilan de leurs clients, connaitre elles aussi des difficultes financieres. La liquidation judiciaire d'une societe peut
resulter schematiquement de deux types de facteur : les uns, exterieurs a la vie de l'entreprise, par exemple la
fermeture de marches ou la crise dans certains secteurs. Les dirigeants ne peuvent etre tenus responsables car
cette situation est imprevisible. Les autres sont internes a l'entreprise, il en est ainsi de l'erreur de gestion. Si
celle-ci a ete commise dans l'intention de nuire a la societe et correspond aux actes enumeres dans l'article 182
de la loi du 25 janvier 1985 tels que disposer des biens de la personne morale comme des siens propres, faire
des actes de commerce dans son interet personnel ou bien tenir une comptabilite fictive, le juge devra engager
la responsabilite du dirigeant. Il existe diverses mesures qui peuvent etre prises a l'encontre des personnes
membres ou associees de la personne morale indefiniment et solidairement responsables du passif social (art
178). Pour que ces mesures puissent etre appliquees, il faut que le dirigeant ait ete juge responsable de la
faillite de la societe. L'article 180 prevoit que le « tribunal, peut, en cas de faute de gestion ayant contribue a
l'insuffisance d'actif decider que les dettes de la personne morale seront supportees en tout ou partie, avec ou
sans solidarite par tous les dirigeants de droit ou de fait, remuneres ou non par certains d'entre eux ». C'est la
responsabilite civile du dirigeant qui peut ainsi etre rechercee. Une procedure de redressement judiciaire peut
egalement etre ouverte contre le dirigeant, a titre personnel, lorsqu'il ne s'est pas acquitte des sommes mises a
sa charge en application de l'article 180 ou qu'il a commis l'un des faits enumeres a l'article 182 de la loi. A cote
de ces mesures a caractere patrimonial, la loi du 25 janvier 1985 permet au tribunal, comme il le fut applique
sous la loi du 13 juillet 1967, de prononcer des sanctions personnelles contre le dirigeant, se concretisant par la
faillite personnelle et l'interdiction de diriger, gerer ou controler toute entreprise. Elles sont assimilees a des
mesures de surete et ont pour finalite d'ecarter de l'exercice du commerce et de la direction des entreprises les
personnes incompetentes ou malhonnetes. Les faits qui peuvent motiver une faillite personnelle, laquelle
emporte automatiquement interdiction de gerer, sont enumeres aux articles 187, 188 qui renvoient aux faits de
l'article 182, 189 et 190. L'interdiction de diriger, gerer ou controler toute entreprise peut etre prononcee a titre
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principal pour certains des cas constitutifs de faillite personnelle, le tribunal pouvant alors, selon les
circonstances de la cause, prononcer l'une ou l'autre de ces sanctions. Il s'agit des faits enumeres aux articles
187 et 190 qui sont consideres comme d'une gravite moindre que ceux repris a l'article 189. Enfin, lorsqu'une
personne a fait l'objet de l'une de ces deux sanctions, les creanciers, contrairement au droit commun, peuvent,
apres la cloture de la procedure pour insuffisance d'actif, reprendre les poursuites individuelles a son encontre.
Le tribunal dispose donc de toute une serie de mesures destinees a lui permettre d'adapter a chaque cas
particulier celle qu'il juge la plus adequate.
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